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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

ARRETE N°  DDT-SEF-2015 -197 
 portant dérogation temporaire 

à l’arrêté n° DDT-SEF-2014 - 253 réglementant la pratique d’activités de loisirs sur le plan d’eau
de LAVALETTE sur la rivière Le Lignon dans le département de la Haute-Loire

Le Préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement ;

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 73-912 du 21 septembre 1973 portant règlement général de la police de la navigation
intérieure ;

VU la circulaire n° 75-123 du 18 août 1975 relative à l’exercice de la navigation de plaisance et des activités
sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;

VU l’arrêté n° DDT-SEF-2014-253 du 28 août 2014 réglementant la pratique d’activités de loisirs sur le plan
d’eau de LAVALETTE sur la rivière Le Lignon dans le département de la Haute-Loire ;

VU la demande déposée le 21 mai 2015 par monsieur le maire de la commune de Lapte concernant l’ouverture
anticipée  de la baignade aménagée  sur le plan d’eau de Lavalette le 27 juin 2015 ;

VU l’avis de la Ville de Saint-Étienne en date du 18 juin 2015 ;

VU l’avis de l’Agence Régionale de santé en date du 19 juin 2015 ;

VU l’avis du Directeur Départemental des Territoires ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Loire ;

A R R E T E :

ARTICLE 1  : 
Il est dérogé à l’article 3 de l’arrêté n° DDT-SEF-2014-253 du 28 août 2014 afin de permettre l’ouverture
anticipée de la baignade sur le plan d’eau de Lavalette à compter du  27 juin 2015 au lieu du 1er juillet 2015.

ARTICLE 2  : 
Les autres clauses de  l’arrêté n° DDT-SEF-2014-253 du 28 août 2014 demeurent inchangées.



ARTICLE   3   : 
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date d’affichage en mairie
ou de sa publication :
- d’un recours administratif
- d’un recours contentieux devant la juridiction administrative juridiquement compétente.

ARTICLE 3  : 
Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, le
directeur départemental des Territoires, le directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la protection
des Populations, les maires des communes de Saint-Étienne, Lapte, Chenereilles, Tence et Saint-Jeures, le
syndicat mixte de Lavalette, les Fédérations de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de la Loire et de la
Haute-Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et mis en ligne sur le site internet de la Préfecture de la Haute-Loire.

Au Puy en Velay, le 22 juin 2015

P/Le Préfet
Le Secrétaire Général

Signé : Clément ROUCHOUSE



PREFET de la HAUTE-LOIRE

ARRÊTE PRÉFECTORAL N° DDT-SEF-N° 2015-189

PORTANT PROTECTION DES HAIES BOISÉES D’ESSENCE LOCALES MISES EN
PLACE DANS LE CADRE DE L’AMÉNAGEMENT AGRICOLE ET FORESTIER

SUR LA COMMUNE DE CUSSAC-SUR-LOIRE

Le préfet de la Haute-Loire,

Chevalier de l’Ordre National de la légion d’honneur,

VU les dispositions du Code Rural, et notamment des articles L126-3, L123-8 et R121-29 ;

VU les dispositions du code civil, et notamment les articles 671 à 673 ;

VU l’arrêté préfectoral SG Coordination n°2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature
à M. Hubert GOGLINS, Directeur départemental des Territoires de la Haute-Loire ;

VU  l’arrêté  préfectoral  N°  DIPPAL -B3-2010-/170  du  08  octobre  2010  fixant  les  prescriptions
environnementales  de  l’aménagement  foncier  agricole  et  forestier  dans  la  commune  de
Cussac-sur-Loire ;

VU la  proposition  de  protection  des  haies  boisées  d’essences  locales  à  créer  faite  à  la
Commission Communale d’Aménagement Foncier de Cussac-sur-Loire lors de sa réunion du
08 décembre 2014 ;

VU l’arrêté du président du Conseil Départemental de la Haute-Loire SET/2015/2015-209 du 21
mai 2015 ordonnant le dépôt en mairie du plan définitif  d’aménagement foncier agricole et
forestier et ordonnant la clôture des opérations d’aménagement foncier sur la commune de
Cussac-sur-Loire ;

CONSIDERANT les recommandations de l’Autorité Environnementale émises dans son avis du 14
mai 2014 ;

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Haute-Loire

ARRÊTE

ARTICLE 1   :

En application de l’article L. 126-3 du Code Rural, à compter de la date de publication du présent
arrêté, est prononcée la protection de haies boisées d’essence locales crées ou maintenues en
application  du  6°  de  l’article  L.123-8  du  code  rural  dans  le  cadre  des  travaux  connexes  de
l’aménagement agricole et forestier de Cussac sur Loire.

- Section ZB en limite des parcelles 17 et 18 sur 90 ml, haie basse (< 2 mètres) à créer en
quinconce à 50 cm des limites cadastrales ;

- Section ZC en limite sud de la parcelle 50 et du chemin rural sur 74 ml, haie basse a implanter
de manière continue sur la parcelle 50 (mise en défend par une clôture des deux côtés) ;

- Section ZA en limite des parcelles 50 et 46, haie existante à conserver en limite de propriété,
(mise en défend par une clôture des deux côtés) sur 42 ml  ;



- Section ZA en limite des parcelles 30 et 29, haie existante à conserver en limite de propriété
(pose de clôture coté parcelle 30) ;

- Section ZA en limite des parcelles 30 et 28, haie existante basse (< 2 mètres) à conserver sur
185 ml (pose de clôture côté parcelle 30) et haie basse à créer en quinconce à 50 cm des
limites cadastrales sur 40 ml ;

Une carte à l’échelle 1/5000 établie selon les critères définis aux articles R. 126-37 du code rural
est jointe en annexe I.

ARTICLE 2 :

Toute personne, qui aura exécuté ou fait exécuter des travaux en infraction avec les dispositions
de l’article L. 126-3 du Code Rural,  sera punie d’une amende de 3 750 €. Cette infraction est
constatée dans les conditions prévues à l’article L. 121-22 du code rural.

ARTICLE 3 : 

Cet arrêté sera affiché, pendant quinze jours au moins, en mairie de Cussac-sur-Loire.

Un avis au public faisant connaître les termes du présent arrêté sera publié à la diligence des
services de la  Préfecture de la  Haute-Loire,  et  aux frais  du maître d’œuvre de l’opération,  en
caractères apparents, dans un journal local ou régional diffusé dans le département de la Haute-
Loire.

➢ Le président du Conseil Départemental ;
➢ Le directeur départemental des Territoires de la Haute-Loire ;
➢ Le maire de la commune de Cussac-sur-Loire ;
➢ Le commandant du groupement de Gendarmerie de la Haute-Loire.

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire, et dont une copie sera tenue à
la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Le Puy en Velay, le 09 juin 2015

Pour le Préfet et par délégation,

le Directeur départemental des Territoires et par délégation,

Signé : H. GOGLINS

Hubert GOGLINS











PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

DIRECTION DES MUTUALISATIONS ET DE LA MODERNISATION
BUREAU DES RESSOURCES HUMAINES, DE LA FORMATION ET DE L’ACTION SOCIALE 

---------------------
ARRÊTE N° B.R.H.F.A.S. 2015/39

DESIGNANT M. Hervé GERIN, SOUS-PREFET DE BRIOUDE, POUR ASSURER LA
SUPPLEANCE DU PREFET

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,
Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

VU  le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 45 ;

VU  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret du 24 octobre 2012 portant nomination du Sous-préfet de Brioude – M. GERIN Hervé ;

VU le décret du 5 juin 2013 portant nomination du Préfet de la Haute-Loire  - M.  LABBÉ Denis ;

VU le décret du 7 mai 2014 portant nomination du Secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire – M.
ROUCHOUSE  Clément ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  B.R.H.F.A.S.  2011/28 du 9  décembre  2011 modifié  portant  organisation  des
services de la Préfecture de la Haute-Loire ;

VU  l'arrêté   n°  B.R.H.F.A.S.  2014/52 du  29  juillet  2014 portant  délégation  de  signature  à  M.Clément
ROUCHOUSE , secrétaire général de la Préfecture ;

Considérant l'absence simultanée de M. le Préfet, Denis LABBÉ, et de M. le Secrétaire Général, Clément
ROUCHOUSE ;

ARRETE :

ARTICLE 1er     : La suppléance du Préfet de la Haute-Loire sera exercée par M. Hervé GERIN, Sous-Préfet
de Brioude, le vendredi 26 juin 2015 de 8h00 à 16h00.

ARTICLE 2     : M. le Secrétaire Général, M. le Directeur Départemental des Finances Publiques et M. le
Sous-Préfet de Brioude sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs.

Le Puy-en-Velay, le 19 juin 2015 

Signé : Denis LABBÉ
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